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Présentation

Titre : Premier congrès de l'Union des Editeurs de Presse d'Afrique Centrale

Date : du 04 au 06 février 2003

Lieu : N'Djaména au Tchad

Partenaires : 

Institut Panos Paris

UEPAC

Contexte et Objectifs

Contexte : 

Depuis 1990, la sous région est engagée dans un processus plus ou moins chaotique de démocratisation. Ici et là des conférences nationales se sont tenues qui ont doté certains pays d’institutions, plus ou moins stables, mais généralement l’on y note de fortes résistances  contre tout changement en profondeur. La plupart des régimes en place se sont consolidés et même ceux qui ont perdu le pouvoir au sortir des urnes sont revenus aux affaires par d’autres voies. D’une manière générale, la sous-région est en proie à la violence politique et à la guerre, aux conflits armés et autres rébellions et mutineries  à répétition dans un environnement économique délabré sur fond d’élections truquées.

Dans ce contexte bien difficile, s’il est un secteur qui s’est illustré par son dynamisme, c’est bien celui de la presse. En effet, en dépit des aléas particulièrement défavorables, une presse indépendante diverse et variée a accompagné, lorsqu’elle ne l’a pas devancé, le processus démocratique dans maints pays. C’est sans doute le seul domaine qui atteste que le pays vit encore un processus de démocratisation.

Mais pour accomplir sa mission, cette jeune presse est confrontée à de nombreux problèmes qui vont de la précarité économique en passant par un cadre institutionnel très rigide, des insuffisances professionnelles certaines et une inorganisation des circuits de distribution qui ne permettent pas un développement harmonieux des entreprises de presse. Chaque pays s’organise comme il peut pour résoudre les différents problèmes à son niveau alors que la sous-région est engagée dans un processus d’intégration régional.

Objectifs globaux :

· Redynamiser l’Union dont les activités sont plus ou moins en veilleuse

· Echanger sur différents problèmes – (économiques, éthiques – Régulation)

· Mettre en place une stratégie de lobbying auprès des institutions et des Etats pour l’application des textes ratifiés mais non appliqués.

· Examiner le rapport d’activité de Bureau Exécutif et donner des orientation nouvelles pour la redynamisation  dudit bureau – Procéder au renouvellement et à l’élargissement du bureau.

· Confronter les points de vue sur les expériences nationales en matière de régulation et adopter un système  unique de régulation interne – (Observatoire).

· Mise en place de messageries dans les pays où elles n’existent pas

· Adoption d’une stratégie de mise en œuvre de la Convention de Florence  et extension à la zone CEMAC.

Objectifs spécifiques :

a) Examiner le rapport d’activité du B.E., amender les texte et donner des orientations pour plus d’efficacité.

b) Echanger les expériences en matière de système de régulation et voir la possibilité d’harmoniser les points vue sur l’opportunité de la création d’une observatoire de la liberté de presse dans les différents Etats afin de veiller à la promotion de l’éthique et la déontologie .

c) A l’exemple du Cameroun, explorer les voies et moyens de mise en œuvre des dispositions de la Convention de Florence et envisager un lobbying au niveau du Secrétariat Exécutif de la CEMAC et de la Conférence des Ministres et du Sommet des Chefs d’Etats.

d) Explorer les voies et moyens de développer les échanges d’Informations et titres entre les médias de la région et une collaboration plus active en vue d’une intégration régionale favorisant la libre circulation des hommes et des biens et une meilleurs compréhension et entente entre les différents peuple de la sous-région, promouvoir la paix entre les nations.

e) Procéder à l’élection et la mise en place du bureau

Allocutions d’ouverture 

Allocation d’ouverture par :

La cérémonie d’ouverture s’est déroulée sous la présidence de Son Excellence, le Premier Ministre du Tchad, représenté par le Ministre de la Communication M. MOCTAR WAWA DAHAB. Ladite cérémonie a été marquée par quatre allocutions. Celles de la Présidente de l’AEPT , du Chef de Service de la Coopération  et d’Action Culturelle à l’AMBASSADE de France, du Président de l’UEPAC et du Représentant du Premier Ministre. 

Prononçant son mot de bienvenue, Mme Sy Koumbo Singa Gali, Présidente de l’Association des Editeurs de Presse Privée au Tchad (AEPT) et Vice-présidente de l’UEPAC a, d’abord remercié les invités pour avoir bien voulu honorer de leur présence la cérémonie d’ouverture du Congrès. Elle a ensuite souhaité la bienvenue à ses collègues d’Afrique Centrale sur la terre tchadienne. Enfin, tout en reconnaissant la responsabilité d’organiser les assises du 2ème Congrès, elle a rendu un hommage au président de l’UEPAC pour son engagement, sa constante disponibilité et son soutien qui ont permis de mieux préparer le congrès.

Intervenant à son tour, Monsieur Yann Apert, Chef de Service de la Coopération et d’Action Culturelle à l’Ambassade de France, a d’abord exprimé sa satisfaction quant à la tenue de ce congrès. Il a ensuite rappelé que  la presse tchadienne bénéficie d’une bonne opinion. Par ailleurs, pour que la presse atteigne ses objectifs, elle doit faire face à deux inconnues qui sont le marché et la qualité du produit. Au titre de la qualité du produit, il a relevé trois facteurs déterminants qui sont : la qualité normative du message, l’intérêt de l’article et l’authenticité de l’information.

Dans son allocution, Monsieur Pius N. Njawé, président de l’UEPAC a, d’abord remercié ses hôtes pour le chaleureux accueil dont il a été l’objet. Il a ensuite situé les raisons ayant présidé à la naissance de l’UEPAC, il y a de cela six ans à Douala dans les locaux du journal Le Messager. L’UEPAC, a-t-il indiqué, a pour mission principale d’œuvrer à l’avènement en Afrique Centrale de véritables entreprises de presse économiquement viables. L’Union des Editeurs de Presse d’Afrique Centrale était aussi la réponse à la répression aveugle qui s’abattait sur la presse en Afrique d’une part et la réponse à l’amateurisme qui envahit le métier de journalisme d’autre part. Passant en revue le bilan de six ans d’existence, il a reconnu que les résultats affichés sont un peu en deçà des attentes. Ceci est dû à toutes sortes de difficultés. Néanmoins, a-t-il poursuivi, pendant cette période, l’union a réalisé plusieurs activités et a mené des missions de bons offices dans certains pays. Enfin, elle a présidé à la création du Réseau Africain d’Alerte pour le 21ème siècle (RAP 21) en décembre 1999 à Yaoundé.

M Pius Njawé a souligné l’espoir que nourrit la presse malgré l’environnement souvent défavorable et les nombreuses difficultés auxquelles elle fait face dans les pays d’Afrique Centrale. A titre illustratif, il a cité l’exemple du Directeur du Journal « Notre Temps » et de son Rédacteur en chef-adjoint dont le sort et celui du journal dépendent du seul juge. Il a demandé au nom de son institution  au président du tribunal de faire preuve de clairvoyance dans ses délibérations. Par ailleurs, s’adressant à ses collègues journalistes, il leur a conseillé de ne pas se considérer au-dessus de la loi, mais de prêcher par l’exemple en respectant les valeurs d’éthique et de déontologie qui fondent la grandeur de leur profession.

Poursuivant son allocution, il a situé le rôle de relais que joue la presse dans l’appropriation des politiques publiques par la base avant de rappeler les thèmes du Congrès qui sont, entre autres, la « dépénalisation» des délits de presse, la mise en application de la Convention de Florence, l’aide à la presse et la Messagerie, la coopération sous- régionale.

Enfin, il a remercié tous ceux qui ont, de près ou de loin, contribué à la tenue de ce congrès.

Dans son discours d’ouverture, le Ministre de la Communication, au nom de Son Excellence le Premier Ministre empêché, a d’abord souhaité la bienvenue aux illustres hôtes. Il a ensuite situé la place de la presse dans la construction de la démocratie au Tchad ainsi que l’intérêt accordé à celle-ci au point de lui inscrire une ligne budgétaire et ce, depuis trois ans. Il a indiqué en passant que le droit d’informer et d’être informé n’implique pas celui de diffamer ou de porter atteinte à l’honneur et à la dignité d’autrui tout en déplorant au passage le rôle parfois d’opposition que joue la jeune presse africaine. Il a, en outre, insisté sur le rôle essentiel de la presse dans l’effort d’intégration régionale dans le cadre de la CEMAC.

Concernant les rapports souvent difficiles entre la presse indépendante et les gouvernants, il a préconisé que des efforts soient faits de part et d’autre pour les améliorer.

Pour conclure, s’appuyant sur les actions néfastes d’une certaine presse, il a lancé un appel aux éditeurs de la presse d’Afrique centrale afin qu’ils soient les messagers de la paix, de la concorde entre les peuples et les Etats avant de déclarer ouvert le deuxième congrès de l’UEPAC.

Présentations des exposes

Après la cérémonie d’ouverture, les participants se sont présentés chacun et ont mis en place un bureau de séance composé de :

· Président : M Pius N. Njawé

· Rapporteur Général : M Aboubakar Ourdé.

Ils ont réaménagé et adopté leur programme de travail afin de tenir compte de l’arrivée prévue de certains participants.

La deuxième journée a été consacrée à l’audition de quatre exposés portant sur les thèmes suivants :

Intervention de M. Issa Tom, membre sortant du Haut Conseil de la Communication (HCC) du Tchad  sur « La dépénalisation des délits de presse » :

De l’exposé, l’on retiendra la nécessité de clarifier les concepts de « dépénalisation » et de « décriminalisation ».Après avoir passé en revue l’histoire de la liberté de la presse au Tchad, le conférencier a axé son intervention sur le rôle du magistrat qui utilise à dessein le code pénal plutôt que la loi sur le régime de la presse au Tchad. Il a aussi évoqué le risque d’une dépénalisation sauvage qui conduirait à des dérapages. Enfin, a-t-il plaidé pour l’assouplissement des sanctions.

Les débats ont ensuite  porté sur le poids des mots « dépénalisation »  et « décriminalisation ». 

Intervention de M. Célestin Lingo, Président de l’Union des Journalistes du Cameroun  sur « La mise en œuvre de la Convention de Florence » :

Après avoir fait l’historique de la Convention de Florence et du Protocole de Nairobi, M Lingo a fait l’état de mise en œuvre de ces textes par le Tchad, le Sénégal, le Gabon et le Cameroun. Il a conclu son exposé en émettant des souhaits à l’endroit des hommes de presse qui doivent engager la bataille pour  la détaxation et œuvrer à la mise en place d’une grande centrale d’achats et d’une entreprise de distribution.

Les interventions qui ont suivi l’exposé ont été focalisées sur l’aide de l’Etat à la presse qui doit faire l’objet de définition de critères précis. La situation a  t-il dit diffère d’un pays à un autre. 

Intervention de M. Modeste Mutinga de la RDC sur « La Coopération sous-régionale » :

En guise d’introduction, le conférencier a relevé le retard pris par les pays d’Afrique Centrale par rapport à ceux de l’Afrique Australe. Il a clairement situé la responsabilité des journalistes dans ce domaine.

M. Mutinga a relevé que l’on parle de coopération sous- régionale, mais l’on agit peu. Il a ensuite relevé le bien fondé de la création d’une messagerie et l’harmonisation du marché publicitaire qui doit se traduire par une régie publicitaire commune. Les débats ont porté sur la nécessité d’un plaidoyer en faveur de la coopération dans la sous-région au-delà des égoïsmes qui caractérisent les organes de presse de la sous-région.

Intervention de M. Pius Njawé du Cameroun  sur « Le Réseau d’alerte » :

Un constat s’impose, lorsqu’un journaliste africain a un problème, c’est l’Occident qui monte au créneau. Aussi, est-il utile de mettre en place un réseau d’alerte pour faire entendre la voix  des journalistes africains. Sinon réfléchir à un mécanisme permettant de réintégrer dans le giron de l’UEPAC Rap21

Concernant la messagerie, deux problèmes sont à prendre en compte. Il s’agit des difficultés de communication entre les pays de la sous-région.

Les expériences du Gabon, du Tchad, de la RCA, du Congo Brazzaville et du Cameroun montrent une diversité de situations.

En conclusion, l’idée d’une messagerie qui revienne aux éditeurs serait la voie du salut. 

Ateliers

Le 6 févier 2003, les participants se sont retrouvés en ateliers selon les thèmes suivants :

1) La dépénalisation des délits de presse ;

2) La Convention de Florence et l’aide à la presse ;

3) La Coopération sous- régionale, le réseau d’alerte et la messagerie.

Dans l’après-midi, une dernière plénière a été consacrée à l’audition des rapports des ateliers.

La présentation des rapports de chaque atelier a donné lieu à des débats, des remarques et propositions diverses. Ainsi, les rapports ont fait l’objet de modifications et de recommandations complémentaires. 

Enfin, le congrès a adopté chacun des rapports  en prenant   en compte les amendements.

Les recommandations qui suivent, sont adoptées par le congrès.

Recommandations

1. Recommandations au titre de la dépénalisation des délits de presse :

· Considérant le rôle important que joue la presse dans un Etat démocratique ;

· Considérant l’impact de la presse dans le développement socio-économique du pays ;

· Considérant que la presse, bien que jouant un rôle important dans la société est toujours mise en difficulté par les pouvoirs publics ;

Le congrès recommande :

· Que la dépénalisation du délit de presse soit une exigence afin d’éviter toute tentative de muselage de la presse par les pouvoirs publics ;

· L’ouverture d’un débat public sur le concept afin que tout un chacun puisse appréhender l’importance de la dépénalisation  ;

· L’interpellation de la magistrature afin que celle-ci soit attentive au délit de presse qui fait souvent l’objet de confusion pour non-maîtrise des textes ;

· Que les journalistes  s’imposent par la rigueur dans le traitement de leurs informations afin d’éviter tout dérapage ;

· Qu’un travail de lobbying soit mené en direction des décideurs publics afin d’harmoniser et de libéraliser le code de la presse ;

· Une spécialisation des magistrats en matière de délit de presse 

2. Recommandations au titre de la Convention de Florence et de l’aide à la presse : 

Jusqu’aujourd’hui, lorsque l’on parle de liberté de presse, ont met  beaucoup plus l’accent sur l’aspect juridique en évoquant notamment les pratiques administratives, policières et juridiques.

On oublie presque toujours la précarité économique dans laquelle végètent les journaux. Cette précarité économique qui peut tout au tant, sinon plus rapidement, que les tracasseries juridico-administratives arriver à bout des journaux est dû :

· Au coût de production élevé dû lui-même à la cherté des équipements et aux frais d’impression élevés ;

· A l’étroitesse du marché publicitaire et aux difficultés pour y accéder ;

· Aux difficultés liées à la distribution ;

· A une fiscalité asphyxiante.

La principale conséquence de cette précarité économique est que les entreprises de presse ne sont pas rentables. Les patrons, pour les faire fonctionner malgré cela, se rabattent sur une main d’œuvre moins chère mais non qualifiée . Ce qui bien évidemment a un impact négatif sur la qualité des journaux.

Ainsi, les journaux vivotent plutôt que ne  vivent et, pour la plupart, finissent par disparaître.

Eu égard à ce constat et compte tenu du fait indéniable que la presse est un facteur important de promotion de la démocratie et par de là du développement socio-économique ; tous les partenaires nationaux et internationaux doivent l’aider à survivre. La Convention de Florence et l’Accord de Nairobi offrent déjà une base à cette aide sollicitée des différents partenaires.

De ce qui précède, le Congrès recommande :

Recommandations à l’endroit de l’Etat :

L’Etat doit apporter une aide directe et indirecte à la presse ;

L’aide directe et financière doit être budgétisée et octroyée selon des critères bien définis.

Au chapitre de ces critères, le congrès a retenu :

· Le fonctionnement effectif de l’organe de presse, mesurer ce fonctionnement revient à vérifier que l’organe a des structures bien réelles, par exemple un siège, une équipe rédactionnelle, etc.

· La parution régulière.

Enfin, l’organe doit avoir un plan de développement.

L’aide indirecte s’exprime par :

1. des facilités d’impression à travers notamment l’aide à la mise en place d’une imprimerie ;

2. l’aide à la mise en place d’une centrale d’achats et d’une messagerie ;

3. Le congrès recommande formellement à l’UEPAC d’entreprendre toutes les démarches auprès des partenaires et bailleurs de fonds en vue de la mise en place d’une centrale d’achats ;

4. la défiscalisation à travers notamment des exonérations des droits de douanes et impôts ;

5. des tarifs préférentiels pour les télécommunications et autres expéditions postales ;

6. la suppression de toutes entraves à la distribution dans l’espace CEMAC, notamment les tracasseries policières et douanières ;

7. l’Etat peut aussi fournir une aide indirecte en signant des conventions avec des transporteurs et hôteliers pour la mise en place de tarifs préférentiels pour les reporters en déplacement sur le terrain.

8.  Il peut, avec l’appui des bailleurs de fonds  aider à la formation des journalistes

Enfin, il est demandé la signature et la ratification, pour les Etats qui ne l’ont pas encore fait de la Convention de Florence et de l’Accord de Nairobi. Pour ceux qui l’ont fait, il est exigé leur application effective.

Recommandations à l’endroit des opérateurs économiques :

· les opérateurs économiques doivent ouvrir le marché de la publicité à tous les journaux, ne pas opérer de sélection sur la base de critères d’ordre politique ;

· Ils doivent investir dans la communication soit en créant des journaux, soit en y entrant dans le capital des entreprises de presse. Mais ils ne doivent pas intervenir dans le fonctionnement du journal en imposant par ex la ligne éditoriale ou en la changeant ;

· Ils doivent accepter et promouvoir la coopération avec les journaux en matière d’échange de services.

Recommandations à l’endroit du public : 
· Le public doit aider les journaux à survivre en achetant effectivement les journaux pour les lire. Ce qui sous-tend l’abandon de certaines pratiques délétères pour la survie des journaux comme la photocopie d’un numéro ou sa location.

Recommandations à l’endroit des autres médias :

· Il est demandé la promotion des échanges de services, par exemple une insertion publicitaire d’une radio en échange d’une revue de presse qui constitue en fait une publicité.

Recommandations à l’endroit des bailleurs de fonds :

· Qu’ils prêtent une oreille attentive aux médias et qu’ils les aident directement ou indirectement à se développer en incitant les Etats à appliquer la Convention de Florence et l’Accord de Nairobi

3. Recommandations au titre de la Coopération sous- régionale, du réseau d’alerte et de la messagerie

Coopération sous-régionale et réseau d’alerte

Constats :

· Manque de leadership politique au niveau sous-régional ;

· Manque d’intégration économique sous-régionale ;

· Manque de dynamisme des organisations professionnelles sous-régionales ;

· Carence de moyens matériels et financiers ;

· Manque de professionnalisme ;

· Incohérence des législations sur l’exercice de la liberté de la presse. 

Eu égard à tous ces constats, le Congrès a adopté les recommandations suivantes :

· Faire un travail de lobbying auprès des Etats et des organisations sous-régionales afin d’avoir une vision  claire quant aux questions politiques et de développement.

· Contribuer à travers les médias à l’intégration des économies de la sous-région et obtenir dans un avenir proche, la libre circulation des biens et des personnes ;

· Doter l’UEPAC de nouvelles structures capables d’impulser son fonctionnement et le développement des éditeurs de presse de la sous-région ;

· Dégager une démarcation nette entre les missions de l’OMAC et de l’UEPAC pour une meilleure division du travail ;

· Réaffirmer sur le terrain, le caractère fédérateur de l’OMAC du rôle économique de l’UEPAC conformément au communiqué conjoint du 6-02-03 signé entre les Présidents de l’UEPAC et de l’OMAC (Cf. texte en annexe;

· Accorder le statut de réseau sous-régional d’alerte à l’ONG « Journaliste en danger » (JED), basée en RDC ;

· Encourager l’échange des journalistes, des journaux et d’informations entre organes de presse ;

· Contribuer à l’harmonisation des projets à caractère sous-régional auprès des partenaires et les bailleurs de fonds ;

· Organiser un atelier sous-régional sur l’harmonisation des législations sur l’exercice de la liberté de presse, puis sur les mécanismes d’aides publiques et de soutien à la presse.

Messageries

· Initier la mise en place dans chaque Etat d’un organe de messagerie nationale, futur relais d’une messagerie sous-régionale en vue d’assurer une meilleure distribution des  journaux.

Annexes

Programme du Congès de l'UEPAC

Mardi 04 février

8h30-9h15 : Arrivée des invités 

9h15-9h45 : Présentation du bureau de l’AEPT

10H-11h : Clôture du Congrès AEPT

12h-14h : déjeuner
15h– 15h45 : Arrivée des invités
11h-12H : Fin de cérémonie- Cocktail

15h45-16H15 : Ouverture officielle du congrès de l’UEPAC

16h15 –16h45 : Présentation des participants

16h45-17h 45: Présentation du rapport d’activités et financier

18h-19 h : Débats sur les rapports-Adoption

Mercredi 05 février

9h-9h15 : Présentation du premier thème : 

La presse régionale et les organes de régulation

Orateur : Issa Tom  S.G du H.C.C ( Haut conseil de la communication)

9h15-10h15 : Débats

10h15-10h45 : Pause café 

10h45-11h : Présentation du deuxième thème : 

Mise en œuvre de la Convention de Florence

Orateur : Célestin LINGO, président de l’UJC ( Union des Journalistes camerounais)

11h-12h : Débats

12h-14h : Déjeuner

14h-14h15 : Présentation du troisième thème : 

La mise sur pied d’une messagerie

Orateur : Un représentant de la Nouvelle Messagerie Parisienne

14h15-15h15 : Débats

15h15-15h30: Présentation du dernier thème: 

Coopération sous-régionale et système d’alerte

Orateurs : Pius Njawe, président de l’UEPAC, Modeste Mutinga, Président de l’OMAC

15h30- 17h : Débats

17h- 18h : Répartition en 4 ateliers

Jeudi 06 février

9h - 11h : Travaux en atelier

11h -11h30 : Pause café

11h30 - 13h : Restitution des travaux en ateliers - Constitution de la commission de rédaction de recommandations.

13h - 14h30 : Déjeuner

15h - 16h : Restitution des débats en plénière et adoption des recommandations

16h -16h30 : Renouvellement du bureau de l’UEPAC

16h30 - 17h : clôture officielle du Congrès
Textes originaux des interventions des exposants

Mot de Bienvenue de la présidente de l’Association des Editeurs de Presse Privée au Tchad ( AEPT) et Vice-présidente de l’UEPAC.

M. Le Représentant du Premier Ministre, chef du gouvernement,

Mesdames, Messieurs les membres du gouvernement,

Honorables députés,

Messieurs les chefs de partis

Messieurs les membres du corps diplomatique

Mesdames, Messieurs les représentants des organisations internationales représentées dans notre pays,

Mesdames, Messieurs les représentants des ONG Nationales et internationales,

Honorables invités, chers collègues

Je voudrais au nom de l’Association des Editeurs de Presse Privée du Tchad ( AEPT) qui reçoit à N’djaména les membres de l’UEPAC, remercié chacun de vous ici présent, pour avoir pris un peu de votre temps précieux, du fait de vos occupations multiples afin de venir honorer de votre présence cette cérémonie d’ouverture du 2è Congrès des Editeurs de Presse privée d’Afrique centrale.

Je voudrais aussi par la même occasion, puisqu’il n’est jamais trop tard, souhaiter à mon nom et au nom de tous nos membres nos vœux les meilleurs pour l’année qui vient de commencer.

M. Le représentant du Premier Ministre, chef du gouvernement,

Honorables invités, je voudrais que vous me permettiez au nom de l’Association et de nous tous ici présent souhaiter la bienvenue à nos collègues venus des quatre coins d’Afrique centrale, notamment du Burundi, du Gabon, du Cameroun, de la Centrafrique, du Congo prendre part aux assises du 2e Congrès de l’Union des Editeurs de Presse Privée d’Afrique Centrale qui se tient à N’djaména. Chers amis, soyez les bienvenus sur notre terre accueillante et sachez qu’au Tchad vous êtes chez vous.

Je voudrais encore au nom de notre Association vous remercier de cette marque de confiance, celle de nous avoir confié la responsabilité d’organiser cette rencontre dans notre pays. Nous savons toutes les difficultés qui ont émaillé les préparatifs de ces assises dû surtout aux problèmes de communications entre les pays d’Afrique centrale. Tout cela a engendré des imperfections que vous avez du constater ça et là. Nous nous en excusons très sincèrement auprès de vous.

Aussi, voudrais-je, avant de finir mes propos et passer la parole au Président de l’Union des Editeurs de Presse Privée d’Afrique Centrale, M. Pius Nouméni Njawé, que vous me permettiez de le remercier personnellement, pour d’abord son engagement de toujours pour la presse en Afrique et dans le monde et surtout par rapport à ce congrès, pour sa disponibilité constante malgré la distance, car ce sont aussi ses conseils et son soutien qui ont permis de conduire au mieux les préparatifs de cette rencontre. Qu’il reçoive ici mes remerciements les plus sincères. Je ne voudrai pas non plus oublier le comité d’organisation dont les membres ont fait un travail colossal, parfois au détriment de leur journal. Mais c’était le prix à payer pour la réussite de ce congrès. Je ne sais pas encore si ce sera une réussite. Mais je les remercie d’avance. Vive la presse de l’Afrique Centrale pour que vive la démocratie dans notre sous-région.

Merci Infiniment.

Allocution de M. Yann Apert, Chef de Service de la Coopération et d’Action Culturel à l’Ambassade de France 

Permettez-moi, tout d’abord, de dire la satisfaction qui est la nôtre de voir enfin réalisé ce congrès de l’Union des Editeurs de Presse d’Afrique Centrale, non tant pour rappeler les difficultés d’ordre organisationnel et financier qui l’ont précédé, difficultés que l’opiniâtreté de Mme Sy Koumbo Singa Gali et la fidélité admirative que ses plus anciens partenaires lui vouent ont fini par résoudre, que pour souligner l’importance et, d’une certaine façon, l’urgence d’un tel rassemblement, international, de ceux qui font l’opinion et qui nous offrent, pour une fois, l’occasion d’exprimer la nôtre à leur endroit, peut être aussi de leur faire quelques suggestions et recommandations.

D’une façon générale, l’opinion que tout un chacun a de la presse écrite privée tchadienne est bonne, compte de la contribution que cette presse apporte au débats d’idées, à la stigmatisation, lorsqu’elle est nécessaire, des violations des droits de l’homme, à l’examen des responsabilités citoyennes, à la réflexion sur le fonctionnement des institutions et sur l’avenir qu’elles ont mission d’assurer, en terme de développement, à l’ensemble – je dis bien l’ensemble – de la société, à la valorisation des performances individuelles ou collectives, notamment dans les domaines culturel et sportif, à la Francophonie, enfin, dont cette presse est et restera un puissant vecteur.

Maintenant, il nous faut être réaliste et nous interroger sur ses moyens de contribuer effectivement à la poursuite les objectifs que je viens d’énoncer, ce qui nous ramène au thème essentiel de votre congrès : la viabilité économique des entreprises de presse. En d’autres termes, il va vous falloir résoudre une équation à 2 inconnues.

La première, c’est le marché. L’offre est-elle adaptée à la demande ?  Sinon ; faut-il réduire l’offre ou susciter à la demande ? Je trancherais volontiers, pour ma part, en faveur de la seconde proposition, opter pour la première serait une régression, un abandon, un échec en somme. La question est comment ? On imagine qu’il n’est pas simple d’y répondre, dans un pays ou l’analphabétisme atteint 70 à 80% de la population et où l’illettrisme reprend une partie du terrain gagné sur le premier. Lisez ou relisez, à ce propos, le célèbre roman de Marguerite Duras « Barrage contre le Pacifique » et vous aurez une idée assez exacte de l’efficacité du système éducatif représenté par les écoles publiques et, plus encore communautaires. Car il ne faut pas vous y tromper § Votre lectorat, c’est l’école qui le prépare ou, selon les cas, qui le condamne. Et quand je dis l’école, je vise évidemment bien au-delà du cycle primaire, au terme duquel, et pour autant l’atteigne, le goût pour la lecture – je veux parler d’une lecture intelligente, critique, consciente et sélective – ne s’est encore nullement développé. Il apparaît bien plus tard, au  niveau du second cycle des lycées. Il faut, par conséquent, sur l’ensemble du territoire, des lycées, au moins quelque lycées d’excellence, où enseignent des professeurs motivés et formés, capables de développer chez leurs élèves le sens critique et l’aptitude à l’analyse de la presse, des lycées abonnés aux journaux et qui les mettent à la disposition des élèves comme de leurs professeurs.

La seconde inconnue de l’équation, c’est la qualité du produit. Lire demande un effort. Cet effort peut être anéanti par bien des facteurs. Le premier, c’est la qualité normative du message : il ne supporte aucune approximation, ni au plan orthographique, ni au plan sémantique, ni  surtout au plan syntaxique. Etre, comme je le disais, le vecteur de la Francophonie, c’est d’abord la respecter. Bien que des progrès remarquables aient été accomplis, de ce point de vue, au cours des 2 ou 3 dernières années, il y a lieu de suggérer un renforcement de ce contrôle par le comité de lecture, et s’il est besoin, de proposer au GRET la mise en place d’une action spécifique de formation à cette tâche qui nous semble prioritaire. Le second facteur, c’est l’intérêt de l’article :  délayer, en trois colonnes, un fait divers en y ajoutant force détails susceptibles de capter l’attention du lecteur, mais qui, au bout du compte, n’éveillent en lui que des émotions primaires c ‘est manquer de discernement et, singulièrement, d’originalité. En revanche élargir son horizon géographique et sa réflexion en commentant l’actualité des régions et celle des pays environnants, me semble être d’un intérêt bien supérieur et, également, de nature à fidéliser un plus large lectorat. J’ai gardé, pour la fin le troisième facteur, car il me paraît être le plus important : l’authenticité de l’information. Rien n’est plus navrant et démobilisant pour le lecteur que de s’apercevoir qu’il a été dupé par le rédacteur d’un article, lequel, par ignorance – ou, pis, par mépris – des règles élémentaires de la déontologie, s’est laissé aller, sans état d’âme, à des divagations sur les supposées turpitudes d’un quidam dont la vie professionnelle et personnelle va être bouleversée, parce que ledit rédacteur aura confondu le sensationnel avec le réel, sans s’apercevoir, ou alors trop tard, qu’il aura ainsi délibérément sacrifié sur la place publique, pour quelques francs CFA de plus, non seulement la réputation de cette personne et de sa famille, mais aussi de son journal et, avec elle, celle de la profession à laquelle il prétendait appartenir. On se souviendra de François Giroud qui vient de nous quitter.

En souhaitant que ces quelques réflexions puissent nourrir vos débats, je vous souhaite, à toutes et à tous, un excellent congrès.

Discours d’ouverture de Pius N. NJAWE, Président de l’UEPAC

Monsieur le Ministre de la Communication, Représentant le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Honorables Députés,

Messieurs les membres du Corps diplomatique accrédités au Tchad,

Messieurs les Représentants des Organisations internationales,

Mesdames et Messieurs les Représentants des ONGs Nationales et Internationales,

Honorables invités, Mesdames, Messieurs, chers consœurs et confrères !

C’est avec un réel  plaisir et beaucoup d’émotions que je prends aujourd’hui la parole devant cette charmante et auguste assemblée. Je suis d’autant ému que ce premier séjour au Tchad – j’y suis depuis ce matin seulement - vient consacrer un vieux rêve : celui de visiter un pays voisin au mien et un peuple frère pour lequel j’ai toujours eu beaucoup d’admiration. Je compte en effet beaucoup d’amis tchadiens qui ont été ou sont toujours mes compagnons de combat pour les valeurs démocratiques et le respect des droits humains ; à force de les côtoyer dans nos multiples rencontres de par le monde, j’ai pu apprécier leur esprit d’engagement et leur sens de l’amitié, une amitié qui est souvent allée bien au-delà de notre cadre professionnel. L’accueil chaleureux qui nous est réservé ici n’est donc que la confirmation de tout le bien que j’ai toujours pensé du peuple tchadien.

Je suis donc chez  moi au Tchad. Et je suis certain qu’il en est de même pour les autres membres de délégations venues d’ailleurs pour ce congrès.

Monsieur le Ministre de la Communication, Représentant le Premier Ministre,

Honorables Invités,

Mesdames, Messieurs !

Il y a  6 ans, naissait dans les modestes bureaux du journal Le Messager au quartier Akwa à Douala, l’idée de la création d’une organisation sous-régionale regroupant les éditeurs de presse. Dictée par l’impérieuse nécessité de nous mettre ensemble pour affronter les nombreux défis auxquels la presse africaine faisait face alors, la naissance de l’UEPAC était en quelque sorte notre réponse à la dévaluation du franc CFA. Cette dévaluation   avait, pour ainsi dire, donné le coup de grace à l’entreprise de presse qui, dans la plupart des pays de la zone franc, était déjà suffisamment assommée par la crise économique et politique. 

L’UEPAC s’était en effet fixée pour mission principale d’œuvrer à l’avènement en Afrique centrale, de véritables entreprises de presse économiquement viables, seuls gages de l’indépendance et de la crédibilité d’une profession minée par des pratiques honteuses telle la corruption que les journalistes ont surnommée eux-mêmes « journalisme-gombo ». 

De manière générale, l’UEPAC s’était donnée pour objectifs, entre autre :

· de regrouper les éditeurs et d’organiser la profession d’éditeur de presse en Afrique centrale, par la mise en place de structures sous-régionales communes telles une centrale d’achat, une société de distribution et de diffusion, ainsi qu’une régie publicitaire ;

· de défendre les intérêts de la profession et de renforcer les liens de solidarité entre ses membres ;

· de sensibiliser et d’encourager les populations à la lecture de la presse ;

· de former les éditeurs de presse à l’exercice et à une meilleure maîtrise de leur métier ;

· de rechercher les voies et moyens permettant une réduction considérable des coûts de production des journaux, afin d’en minimiser les prix de vente pour que tout le monde, y compris des lecteurs aux revenus modestes, soient capables d’acheter leur journal ;

· d’assurer une protection efficace des éditeurs et des journalistes contre les groupes de pression ;

· de veiller au strict respect de l’éthique et de déontologie journalistiques aux fins de préserver le droit du public à disposer d’une information honnête et équitable ;

· de préserver le principe intangible de la protection des sources d’information ;

· d’œuvrer à la formation continue des journalistes de la presse d’Afrique centrale, et d’aider ceux-ci à créer ou à consolider des syndicats, associations ou unions capables de défendre leurs intérêts matériels et moraux ;

· de contribuer à la réalisation de l’intégration régionale en Afrique centrale en œuvrant pour l’entente et la compréhension entre ses peuples par delà les barrières frontalières, linguistiques, ethniques, etc.

· de contribuer à la recherche et à la promotion des valeurs de paix, de tolérance et de démocratie en Afrique centrale.

Et comme ces objectifs ne sauraient être atteints que dans un contexte de libre circulation des idées et des opinions sous-tendu par une presse libre et pluraliste, l’UEPAC était aussi notre réponse à la répression aveugle qui de part et d’autre du continent, s’abattait sur les ouvriers de la plume, compromettant ainsi leur chance de participer au développement de leur pays, voire de l’Afrique. L’UEPAC, c’était enfin notre réponse à cet amateurisme, que dis-je, à cette infiltration, à cette invasion de notre profession par des aventuriers de tous acabits qui hélas ! continuent à faire du métier de journaliste un dépotoir où  atterrissent  presque inévitablement tous ceux qui ont échoué ailleurs.

Avons-nous réalisé ces nobles ambitions en six ans d’existence ? En attendant de dresser notre bilan au cours des travaux du présent congrès, force est de reconnaître que les fruits n’ont pas tout à fait rempli la promesse des fleurs ; les résultats affichés aujourd’hui sont un peu en deçà des attentes. Ce qui ne signifie pas que l’organisation s’est croisée les bras durant toutes ces années ; en effet, malgré les tares congénitales qu’elle portait dès sa naissance, notamment avec la désintégration de son équipe dirigeante consécutive aux situations  internes de la plupart de nos pays, l’UEPAC a entrepris un certain nombre d’initiatives, notamment en matière de gestion d’entreprises de presse, à travers plusieurs séminaires et autres ateliers organisés conjointement avec l’Association Mondiale des Journaux, l’Agence intergouvernementale de la Francophonie, ou le Commonwealth of Nations. Si certaines publications ont pu survivre à la grave crise qui secoue encore nos économies dans la sous-région, c’est, au moins en partie, grâce aux enseignements qu’elles ont pu tirer de ces rencontres qui se sont tenues notamment à Yaoundé au Cameroun, Malabo en Guinée Equatoriale, Kribi au Cameroun, et Cotonou au Benin.

Par ailleurs, l’UEPAC a mené plusieurs missions de bons offices dans certains pays où la presse avait maille à partir avec les pouvoirs publics. Une autre initiative de l’UEPAC qui mérite d’être relevée ici, c’est la création en décembre 1999 à Yaoundé, du Réseau Africain pour la Presse du 21è siècle (RAP 21). Géré depuis le siège parisien de l’Association Mondiale des Journaux, RAP 21 s’est avéré au fil des ans être un véritable instrument de liaison et d’échanges entre les journalistes et autres communicateurs africains.

Monsieur le Ministre de la Communication, Représentant le Premier Ministre,

Honorables invités,

Mesdames et Messieurs !

Il y a quelques années, l’Union des Editeurs de Presse d’Afrique Centrale (UEPAC), organisait à Malabo en Guinée Equatoriale, le tout premier séminaire internationale de l’histoire de ce pays d’Afrique centrale, sous la haute présidence de son chef, Obiang Nguema Mbazogo qui nous avait fait l’honneur d’ouvrir personnellement les travaux. Et sous le thème ô combien sensible « Médias et démocratie en Afrique centrale ». Aujourd’hui, nous voici à N’Djamena pour faire le point sur notre parcours, examiner les problèmes qui se posent encore à l’entreprise de presse et au libre exercice du métier de journaliste en Afrique, et envisager les perspectives d’avenir. En présence, on le voit bien, du représentant personnel du Premier Ministre empêché, en la personne du Ministre de la Communication, ainsi que de membre du gouvernement tchadien.

Qu’une organisation indépendante comme la nôtre, si souvent diabolisée par certains esprits rétrogrades, réussisse ainsi à rassembler ce beau monde, est une preuve que les choses changent tout de même dans nos pays ; malgré certaines résistances et les lenteurs savamment entretenues par des adeptes du statu quo ante qui croient ainsi arrêter la roue d’une histoire qui les a longtemps abandonnés en gare de départ. Il faut saluer à sa juste mesure cette évolution positive qui, malgré les imperfections qui l’accompagnent, donne tout de même des raisons d’espérer à des lendemains meilleurs. 

L’espoir, c’est bien ce qui a caractérisé ces quinze dernières années la presse africaine, contrainte par les bourrasques d’une répression aveugle à faire profil bas, à résister dans une sorte de maquis urbain ou à disparaître. L’espoir, c’est bien ce à quoi elle doit sa survie actuelle. Mais que serait cet espoir si malgré les progrès évoqués tantôt, il continue à planer  sur la tête de cette presse une épée de Damoclès que l’on peut activer à tout moment pour la réduire au silence le plus total ? A quoi bon de continuer à entretenir cet espoir si nous ne pouvons nous départir des lois scélérates pour libérer le génie créateur de la presse africaine afin de lui permettre de jouer à fond son rôle de régulateur de la société et de chien de garde derrière ceux qui détiennent le pouvoir de gérer la Cité ? Peut-on, en effet, imaginer le développement d’un pays et d’un peuple, peut-on construire une économie et une démocratie solides sans l’apport d’une presse indépendante et pluraliste ? La réponse, évidemment, est NON ! Puisque la presse libre est le levier de la démocratie, et la soupape de sécurité pour tout développement humain.

Il se trouve hélas ! que la presse africaine doit encore faire face à de nombreuses difficultés qui, telle une hydre, menacent chaque jour les fondements mêmes de son existence. Plusieurs de ses dirigeants font ainsi, aujourd’hui encore, l’amère expérience des cachots insalubres à travers le continent, s’ils ne sont pas assassinés ou côtoient la mort chaque jour, ou s’ils n’assistent pas, impuissants, à la mise à sac de leurs rédactions et autres lieux de production. Et ce du Rwanda-Burundi au Tchad, en passant par les deux Congo, le Gabon, la Centrafrique, la Guinée Equatoriale et, bien entendu, le Cameroun.

C’est ici l’occasion, pour nous, de relever un cas qui nous préoccupe depuis un moment : celui de notre collègue tchadien, membre de l’AEPT, dont le propre sort et celui de son journal dépendent désormais du seul juge. En effet, au moment où nous clôtureront ce congrès, c’est à dire le 6 février, le juge aura prononcé ou sera entrain de prononcer son verdict dans une affaire qui oppose en ce moment  Benoudjita Nadjikimo, Directeur de Publication du journal « Notre Temps » et son rédacteur en chef à Mme Billy Douga et son époux. Le procureur de la République avait requis la semaine dernière 6 mois de prison ferme pour ces deux confrères ainsi que la fermeture pendant un an de leur Journal. 

Est-il besoin de démontrer ici, Monsieur le Représentant du Premier Ministre, Honorables invités, Mesdames et Messieurs, que ce serait un véritable recul de la démocratie dans ce pays  si le magistrat du siège venait à suivre le ministère public dans ses réquisitions ? Le Tchad, faut-il le rappeler, s’est engagé dans un processus de démocratisation qui bien qu’émaillé d’obstacles, n’en a pas moins produit des résultats acceptables en terme de liberté. Ce serait dommage qu’une décision de justice mal dosée vienne aujourd’hui remettre en cause ce processus pour l’amélioration duquel le peuple tchadien continue de se battre. Aussi l’UEPAC, qui se réunit en congrès à partir de ce jour à N’Djamena, sollicite, de la manière la plus solennelle, qu’il plaise au président du tribunal, faire preuve de clairvoyance dans ses délibérations afin d’encourager le législateur tchadien à évoluer vers cette décriminalisation que nous appelons de tous nos vœux.  

C’est le lieu ici de rappeler à mes confrères, mais surtout de convenir avec les pouvoirs publics africains qui n’ont de cesse de nous le répéter, que les journalistes ne sont pas et ne sauraient être au-dessus de loi ; au contraire, parce qu’ils sont les garants naturels de la morale publique, ils doivent prêcher par l’exemple en respectant les valeurs d’éthiques et de déontologie qui fondent la grandeur de leur profession. Ces valeurs qui, par exemple, leur interdisent la pratique du « journalisme-gombo » ou la publication d’informations qu’ils savent pertinemment erronées. Le seul problème, c’est cette disproportion qui existe si souvent entre le délit reproché au journaliste, et la sanction qui lui est infligée. En effet, qui, du médecin qui commet une faute professionnelle entraînant mort d’homme, ou du ministre de la santé qui détourne les fonds destinés à la construction d’un hôpital, et du journaliste qui dénonce ces faits, s’il n’est pas tout simplement soupçonné d’outrage au président de la République, est-il plus danger pour la société ? Il faut que l’on cesse de voir en le journaliste un éternel ennemi de la Nation, pour en faire un patriote au même titre, sinon plus, que ces caméléons qui, d’un régime à l’ordre, se font plus patriotes que les journalistes, prétextant de la protection de l’ordre public, de l’ordre républicain, pour mieux museler la presse, protégeant ainsi  leurs prébendes contre ces scribouillards empêcheurs de voler, de tricher, de détourner ou de frauder en paix.

M. Le Représentant du Premier Ministre,

Honorables invités !

Que l’on nous pardonne si nous avons heurté quelques esprits ; il n’est nullement dans notre intention de faire quelque procès à qui que soit. Simplement, nous croyons défendre pleinement la cause d’une profession longtemps vouée aux gémonies, en rappelant, afin que nul n’en ignore, le rôle dévolu à la presse dans notre société.  Et comme l’a si bien dit quelqu’un, l’Afrique ne se construira que lorsque la base se sera appropriée de ses politiques publiques. Or le relais entre cette base et le sommet reste indéniablement les moyens de communication sociale que sont les médias. Il devient dès lors  pour chacun de nous, une obligation morale et un devoir historique, d’œuvrer pour leur enracinement et leur épanouissement. Car c’est le meilleur gage d’une société éclairée, et suffisamment responsable de son devenir.

On comprendra donc aisément que l’UEPAC ait décidé de discuter au cours de ce congrès, des sujets  importants tels que la « décriminalisation »  des délits de presse, la viabilité économique des entreprise de presse, la coopération sous-régionales, etc. On espère déjà que des oreilles attentives seront prêtées aux problèmes qui y seront soulevés et que les résultats qui en sortiront auront des réponses à tout le moins favorables.

M. le Représentant du premier Ministre

Honorables invités !

Je ne saurai terminer mes propos sans remercier du fond du cœur tous ceux qui de près ou de loin, nous ont soutenu, tant financièrement, matériellement qu’avec des conseils et grâce auxquels cette rencontre a pu devenir une réalité. Ces remerciements vont d’abord aux autorités tchadiennes au premier rang duquel le Premier Ministre qui a accepté de parrainer la rencontre, à la coopération française sans laquelle nos invités n’auraient pu fouler le sol de N’djaména, à l’Institut Panos, notre partenaire de toujours dont l’apport pour ce congrès a été considérable, au Gret à travers le Projet Union Européenne, à la Chine de Chan Kaï Cheg (Taiwan), au DED allemand, ainsi qu’à toutes ces vaillantes femmes et dynamiques hommes membres de l’AEPT qui ont donné le meilleur d’eux-mêmes pour la réussite

De ce congrès. Nous leur sommes et serons reconnaissants. Vive l’UEPAC pour que vive la presse afin qu’advienne l’intégration en Afrique Centrale.

Je vous remercie

Discours du Ministre de la Communication, porte-parole du Gouvernement à l’ouverture du 2ème Congrès de l’Union des Editeurs de Presse d’Afrique Centrale

Messieurs les Ministres,

Monsieur le Président de l’Union des Editeurs de Presse d’Afrique Centrale

Messieurs les membres du Corps Diplomatique et Représentants des Organisations Internationales  

Messieurs les Députés

Mesdames, Messieurs

Permettez-moi, tout d’abord, de souhaiter au nom de Son Excellence, Monsieur le Premier Ministre, Chef de Gouvernement, sous les auspices duquel se tient ce congrès, la bienvenue à nos illustres hôtes.

C’est tout le peuple tchadien et ses dirigeants au niveau le plus élevé qui saluent la tenue de ce Deuxième Congrès de l’Union des Editeurs de Presse d’Afrique Centrale, sur la terre de Toumaï, terre d’asile dont N’Djamena, la capitale accueille et abrite dans la fraternité et l’amitié les ressortissants de vos pays respectifs.

Depuis 12 ans, le monde entier, à travers la presse nationale et internationale et sous les yeux d’éminents diplomates, suit le processus démocratique engagé au Tchad  .Le reflet de cette politique de démocratisation s’apprécie à travers la totale liberté d’entreprendre dans le secteur des médias et le ton souvent excessif et, à une certaine  limite, agressif de certains articles qui sont, pour le gouvernement, de véritables brûlots.

Conscient que notre pays est en phase d’apprentissage des règles démocratiques qui doivent sous tendre un débat politique pluraliste responsable, aucun journal n’a été saisi dans les kiosques jusqu’à ce jour. Et chaque fois que cela s’avère nécessaire, les responsables des journaux sont rappelés à l’ordre pour que l’exercice de la liberté de presse ne remette pas le feu aux fondements fragilisés notre pays qui, ne l’oublions jamais a connu des décennies de guerre fratricides.

C’est le lieu de rendre un hommage sincère aux membres sortant du Haut Conseil de la Communication qui, par leur tact et leur grande expérience professionnelle, ont réussi à contenir les dérapages, en jouant, au besoin, la médiation entre les journalistes et les institutions ou personnes mises en cause par voie de presse.

Le Gouvernement Tchadien, pour marquer l’intérêt qu’il porte au développement de la presse dans ce pays inscrit depuis trois ans dans ses lois de finances une ligne budgétaire d’aide à la presse. Les conditions d’éligibilité à cette aide sont discutées et déterminées de façon consensuelle entre le Haut Conseil de la Communication qui en assure la gestion et l’Association des Editeurs de Presse au Tchad. D’autres efforts sont envisagés conformément aux recommandations internationales et aux résolutions pertinentes de la Conférence Nationale Souveraine, solennellement réaffirmées devant l’Assemblée Nationale par le Premier Ministre lors de la présentation de son programme de gouvernement. 

La démocratie, c’est aussi, Messieurs les Editeurs de Presse d’Afrique Centrale, le respect des règles établies pour le bon fonctionnement des institutions, la régulation des rapports entre les composantes sociales et institutionnelles de la nation. Chaque citoyen doit jouir pleinement de ses droits inaliénables, mais il doit aussi se soumettre aux lois du pays dans le respect de ses devoirs vis-à-vis de la société.

Le droit d’informer et d’être informer n’implique pas celui de diffamer ou de porter atteinte à l’honneur et à la dignité d’autrui. Le seul débat qui oppose les gouvernants et ceux qui croient que la liberté de presse s’exerce, sans contraintes ni limites, se situe à ce niveau de la responsabilité sociale du journaliste. Débat maîtrisé ailleurs par une rigueur professionnelle que de vrais professionnels s’imposent eux mêmes, mais biaisé dans nos jeunes Etats en démocratisation par l’absence d’éthique, le non-respect de la déontologie et le défit patent de formation professionnelle adéquate.

Ce Congrès doit vous permettre d’approfondir ce débat, car votre rôle dans la bataille engagée pour vaincre l’ignorance et mettre nos Etats sur l’orbite de la paix, du développement et de la démocratie est primordial, car on ne peut jamais bâtir un pays ni parler de démocratie politique avec un peuple ignorant. Votre rôle est aussi essentiel dans l’effort d’Intégration Régionale que l’Afrique Centrale poursuit dans le cadre de la  Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC).

Nos populations ont besoin d’être informés, bien informés, objectivement informés pour se forger leurs propres opinions, pour opérer leurs propres choix autant pour gérer leurs destins que pour désigner ceux qui doivent les représenter ou les diriger.

Vous êtes mieux outillés pour savoir que l’Union des Forces Sociales, la paix civile conditionnent tout dans un pays : le développement, la démocratie, les droits humains.

En suivant l’actualité, on ne peut pas dire que la presse ivoirienne a joué le rôle qui devrait être le sien pour apaiser les esprits et éviter la guerre dans ce beau pays qui était en passe d’être un modèle de développement pour tous les autres pays africains francophones. Les journalistes attisent aussi le feu entre des Etats voisins et frères que tout condamne à vivre en paix. Si la liberté de presse consiste à mettre le feu partout, alors, il faut la repenser, la redéfinir pour nos jeunes Etats. Les journalistes qui sont des citoyens conscients et avertis ont le devoir de contribuer à construire une Afrique de paix, de fraternité qui s’impose et occupe avec fierté et dignité sa place dans ce monde globalisé.

Je profite de cette tribune pour lancer un appel aux Editeurs de la Presse d’Afrique Centrale pour qu’ils soient des messagers de la paix, de la concorde entre les peuples et les Etats. Ils n’en seraient que plus confortés dans leur rôle d’éveil des consciences, de baromètre des droits humains et de supports des débats démocratiques, pluralistes.

En souhaitant que de vos discussions jaillissent la lumière qui éclaire le chemin du progrès des peuples d’Afrique centrale, je déclare ouvert le deuxième congrès de l’Union des Editeurs de Presse d’Afrique Centrale.

Je vous remercie.

Discours de clôture du deuxième Congrès des Editeurs de l’Afrique Centrale du Ministre de la Communication, porte-parole du Gouvernement

Messieurs les Ministres,

Monsieur le Président de l’Union des Editeurs de Presse d’Afrique Centrale

Messieurs les membres du Corps Diplomatique et Représentants des Organisations Internationales 

Messieurs les Députés

Messieurs les Chefs de partis politiques

Mesdames, Messieurs

Comme je l’ai dit en ouvrant, il y a deux jours, ce Congrès de l’Union des Editeurs de Presse de l’Afrique Centrale, je tiens à saluer encore une fois, au nom du Gouvernement tchadien, l’initiative prise de tenir ces assises dans notre capitale.

Nous ressentons cela comme une reconnaissance des efforts entrepris par le gouvernement et l’association des Editeurs de Presse tchadiens pour traduire dans les faits l’engagement pris le 1er décembre 1990 par le Mouvement Patriotique du Salut et le Chef de l’Etat, Son Excellence le Président Idriss DEBY, de démocratiser la vie publique dans notre pays.

Pendant leur séjour, nos illustres hôtes ont dû se rendre compte que l’exercice de la liberté de presse dans notre pays n’est pas un slogan, un engagement démagogique creux, mais une réalité qui relève  du rêve sous d’autres cieux.

Vous avez débattu de problèmes sérieux qui prennent en compte à la fois les questions de gestion purement économique, de formation professionnelle, des rapports avec les institutions de vos Etats respectifs, de l’application de certaines conventions internationales en matière de presse. Nous avons été particulièrement sensibles à la question de la dépénalisation ou de la décriminalisation des délits de presse qui vous a préoccupé tout au long de vos travaux.

Le Président de la République, Son Excellence, Monsieur Idriss DEBY, a solennellement pris l’engagement en son temps de ne jamais s’en prendre à la presse nationale malgré ses insuffisances. Le gouvernement veillera à ce que le troisième pouvoir ne tue pas par des condamnations disproportionnées cet autre pouvoir, le quatrième, qu’est devenue la presse. Même si, en démocratie l’exécutif ne doit pas interférer dans les décisions du pouvoir judiciaire, le gouvernement usera de ses prérogatives constitutionnelles pour que nos acquis, dans le domaine des libertés en générale, et de la liberté de presse en particulier, soient préservés et renforcés. Nous le disons avec d’autant de conviction que nous sommes confortés par l’autocritique faite par les membres de l’Union au cours de ce Congrès pour assainir  le milieu de la presse privée en Afrique Centrale, et partant au Tchad.

Le gouvernement tchadien travaillera la main dans la main avec la presse privée, un partenaire incontournable, un partenaire indispensable parce qu’elle est le miroir dans lequel, le gouvernement s’observe et apprécie ses propres actions.

Sur ce, je souhaite bon retour à nos illustres hôtes dans leurs pays et leurs rédactions respectives, et déclare clos le Deuxième Congrès de l’Union des Editeurs de Presse d’Afrique Centrale.

Je vous remercie.

COMMUNIQUE CONJOINT OMAC – UEPAC
Le Comité Exécutif de l’Organisation des Médias d’Afrique Centrale (OMAC) et le Bureau exécutif de l’Union des Editeurs de Presse d’Afrique Centrale (UEPAC) se sont réunis le 6 Février 2003 à N’Djamena (Tchad), en vue de définir le cadre de collaboration et de dynamiser le fonctionnement des médias et des organisations professionnelles de la sous région.


Après débats et échanges fructueux auxquels ont été associés l’Institut Panos Paris et le GRET, il a été convenu ce qui suit :


1 - L’OMAC est un cadre fédérateur qui s’occupe du lobbying auprès des institutions sous régionales et des partenaires internationaux. Elle a en charge l’organisation de la profession et la formation des journalistes . Elle est le socle sur lequel se reposera désormais le réseau sous régional d’alertes.


A ce propos, il a été convenu  qu’un Statut de réseau sous régional d’alertes soit conféré au JED, en vue d’augmenter ses capacités d’action.


2 - L’UEPAC, membre de l’OMAC, a en charge tous les problèmes d’ordre économique et de développement technique des médias et des entreprises de presse en Afrique centrale. Organisation patronale, elle devra s’atteler à la défense du caractère d’intérêt public des entreprises de presse et négocier les mécanismes d’aide publique à la presse et d’en déterminer les principes généraux d’attribution.


3 - Les deux organisations ont décidé de renégocier les termes de fonctionnement du réseau RAP21 avec l’AMJ et de s’impliquer efficacement dans le fonctionnement du réseau d’information électronique de l’Institut Panos Paris.


4 - Les deux organisations se sont accordées sur la nécessité d’amorcer, avec le concours des partenaires, une large campagne d’information dans la sous région, en vue d’assurer une plus large visibilité à l’OMAC et à l’UEPAC.

 
5 - Les deux organisations ont convenu que cette division de travail n’exclut pas les actions communes concertées qui s’inscrivent dans les objectifs poursuivis par les deux organisations, notamment la défense de la liberté de la presse et le combat pour la dépénalisation du délit de presse.


6 -  Les deux organisations ont décidé de nommer Monsieur Jérôme DOUNIAN DOTE, en qualité de Conseiller de l’OMAC pour la République Centrafricaine ce, conformément aux Statuts de l’OMAC.

                                                                              Fait à N’Djamena, le 6 Février 2003

Le Président de l’OMAC



          Le Président de l’UEPAC

Modeste MUTINGA





      Pius NJAWE 

COMMUNIQUE DE PRESSE

Nous, Editeurs de Presse d’Afrique Centrale, réunis en Congrès à N’Djamena du 4 au 6 février 2003, auxquels se joint l’organisation des Médias d’Afrique Centrale (OMAC), avons appris avec stupéfaction et déception la condamnation à  6 mois d’emprisonnement ferme et à 2 millions de francs de dommages et intérêts, de notre confrère NADJIKIMO BENOUDJITA, Directeur de la Publication de l’Hebdomadaire « Notre Temps » ainsi que de son collaborateur MBAINAYE BETOUBAM. Ceci malgré l’appel de l’UEPAC à la clairvoyance du Tribunal.

L’UEPAC et l’OMAC dénoncent et condamnent avec la dernière énergie ce verdict d’une autre époque, qui est assorti de la suspension à 3 mois de l’hebdomadaire « Notre Temps ».

Nous tenons ici à relever que cette décision constitue une atteinte grave à la liberté de la presse, une entrave sérieuse à la survie économique de l’entreprise de presse, et un recul notable par rapport au processus démocratique en cours au Tchad.

L’UEPAC et l’OMAC en appellent à la mobilisation des confrères, à la conscience des magistrats et à la lucidité des autorités politiques du Tchad, afin que NADJIKIMO BENOUDJITA et MBAINAYE BETOUKOUM retrouvent la liberté et que soit levée la suspension de leur organe de presse.

    Signé :







Signé :

 Pour l’OMAC






     Pour l’UEPAC

Modeste MUTINGA





      Pius NJAWE
COOPERATION DES MEDIAS D’AFRIQUE CENTRALE

PAR MODESTE MUTINGA, PRESIDENT DE L’OMAC

UEPAC – N’DJAMENA – 04-06 FEVRIER 2003

Chers Collègues,


Je voudrais d’abord vous dire combien je suis heureux de me trouver pour la première fois à N’Djamena à cette occasion de la tenue du 2ème Congrès de l’UEPAC.


Je voudrais aussi, au nom du Comité Exécutif de l’Organisation des Médias d’Afrique Centrale -l’OMAC- saluer tous les collègues qui viennent de notre Sous Région.


Je voudrais enfin féliciter et remercier particulièrement les différents partenaires et amis du Tchad qui nous permettent ainsi de nous retrouver et d’échanger pendant trois jours sur l’état et l’avenir proche des médias et du journalisme au Cameroun, au Congo/Brazzaville, au Burundi, au Rwanda, en République Centrafricaine, en République Démocratique du Congo, en Guinée Equatoriale, au Gabon et au Tchad.


Certes, nous venons de divers horizons mais un seul dénominateur commun, notre noble métier, le journalisme – nous rassemble ce jour, loin de nos différentes rédactions et de nos entreprises de presse. Cette volonté d’œuvrer pour un objectif global de développement qualitatif et du rayonnement international des médias d’Afrique Centrale constitue déjà le fondement d’une coopération sous-régionale que nous appelons de tous nos vœux.


C’est ce sujet de coopération qui m’a été proposé de vous entretenir ce jour.


Je suis convaincu qu’en alignant ce thème, le Comité Exécutif de l’UEPAC s’est imposé un moment d’arrêt pour se projeter dans l’avenir. Un avenir que nous voulons radieux et prospère pour nos pays et nos populations. Un avenir qui, s’il demeure sombre au cours des mois et des années qui viennent à cause des conflits armés et de la mauvaise gouvernance qui caractérisent la majorité de nos Etats, risque de bloquer les médias et les professionnels de notre Sous-Région dans un ghetto du « village planétaire » de la communication et de l’information. 


En effet, dans cette course de fond vers la maîtrise du métier et de l’environnement technologique indispensable à toute percée dans le cadre de la mondialisation, nous sommes énormément distancés par nos collègues de l’ouest, de l’est et du sud de notre continent. 


Aujourd’hui, la presse sénégalaise s’industrialise. Les médias Sud-Africains rivalisent avec ceux du nord. Les journaux kenyans et ougandais jouissent d’une bonne réputation. Les confrères du Nigeria, du Ghana, de Tanzanie, de la Zambie et la Namibie relèvent déjà la tête.


Unis, organisés et conscients de leur rôle, les médias et organisations professionnelles de ces pays membres de la CEDEAO, de la COMESA et de la SADEC sont résolument engagés dans le processus de développement  et de la lutte contre la pauvreté qui s’organisent à travers le NEPAD. Le statut d’observateurs conféré à l’UJAO et la MISA  par ces regroupements sous-régionaux fait de ces organisations des partenaires privilégiés dans le domaine de l’information et de la communication.


Par contre les médias d’Afrique Centrale sont dans un état de délabrement et de précarité consécutive à une carence criante de vision continentale et mondiale dans le chef de nos dirigeants politiques. Notre propre irresponsabilité, notre manque d’initiatives, nos divisions et nos critiques subjectives ne peuvent être éludées. Ces faiblesses évidentes ne nous ont pas permis de décoller ni de mobiliser davantage l’appui des bailleurs, pourtant disponibles.


Voici pourquoi, la création de l’OMAC et le réveil justifié de l’UEPAC doivent marquer un nouveau départ pour une coopération agissante des médias et des professionnels de notre sous-région.


Dans ce cadre, notre première action de coopération et de solidarité devra concourir au démarrage effectif d’un réseau d’alertes efficace et rapide. L’expérience et le dynamisme de l’ONG Journalistes en danger, membre du réseau Reporters Sans Frontières et de l’International Freedom Exchange (IFEX) peut utilement nous inspirer.


Jeunes organisations, nous n’avons pas encore une visibilité et un poids suffisant pour ouvrir facilement les portes de l’Union Européenne, des Fondations Internationales et autres bailleurs de fonds qui s’intéressent à notre Sous-Région. Dans ce contexte d’inexpérience, nous devons saluer l’apport combien salutaire de l’Institut PANOS, du GRET et de l’Agence Intergouvernementale qui s’activent pour nous sortir du tunnel. Réalisée au niveau sous-régional, cette coopération internationale mobiliserait plus des bailleurs et des moyens que ne le feraient des petites requêtes faites au niveau de chaque pays.


L’axe le plus important de notre coopération devrait être aussi et surtout celui d’échanges d’informations et d’une plus  large diffusion de nos produits dans l’espace Afrique Centrale. A ce propos, l’Institut PANOS, l’AIF et l’AMJ à travers le bulletin électronique « Médias Afrique Centrale »  le Réseau des Médias Francophone du sud » et RAP21 nous offrent des opportunités qu’il faut absolument saisir et enrichir.


En attendant l’impulsion politique de la CEMAC dans le domaine de l’intégration économique et de la circulation  des biens et des personnes, nous devrions être des précurseurs en ouvrant largement nos colonnes à nos pays respectifs par des reportages et la diffusion des informations qui contribuent à la culture de la paix et de la démocratie ainsi qu’à la cohabitation pacifique de nos populations.


Aujourd’hui, plus qu’hier, l’Internet peut nous sortir de cet isolement.


Chers Confrères,


L’avenir des médias et des organisations professionnelles d’Afrique Centrale dépend de notre détermination à agir 
aujourd’hui et maintenant. Grâce au montage et à la réalisation des projets communs dans les différents domaines de formation, de production, de publication et de diffusion, de promotion de la paix, de la démocratie et de la bonne gouvernance, nous pourrons donc valablement justifier notre appel pressant à une coopération fructueuse tant avec nos partenaires traditionnels qu’avec d’autres organismes internationaux. 


C’est donc dans l’unité d’action et  la complémentarité des idées que notre Sous-Région pourra sortir de la zone de turbulence. 

Je vous remercie.

POUR UNE PRESSE ECONOMIQUEMENT VIABLE

Communication de Célestin LINGO

Introduction
Quand on parle de la liberté de la presse, on pense instinctivement à la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, et on récite tout aussi instinctivement le célèbre Article 19 : «  Tout individu a droit à la liberté d’opinion et d’expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions, et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considération de frontière, les informations et les idées par quelque moyen d’expression que ce soit ».

Quand on parle de liberté de la presse, on convoque, depuis bientôt douze ans qu’elle existe, la Déclaration de Windhoek (mai 1991), dont les Articles 6, 7, 8, 9 et 14 énumèrent et condamnent les entraves légales et administratives à l’exercice de la profession de journaliste.

Quand on parle de la liberté de la presse, on parcourt les Constitutions, les Lois et les Réglementations nationales qui garantissent, élargissent et restreignent cette liberté selon les régimes au pouvoir. Et l’on se sent rassuré ou inquiet.

Quand on parle de la liberté de la presse, on interroge les pratiques administratives, policières et judiciaires, on compte le nombre de saisies de journaux, d’interdiction d’antenne, de procès de condamnations concernant les journalistes, on apprécie la fréquence de protestations d’Amnesty International, de Reporters Sans Frontières et d’autres défenseurs des Droits de l’Homme. Ect.

Quand on parle de la liberté de la presse, on pense moins – ou difficilement – à la précarité économique qui peut, pourtant, tuer rapidement et plus radicalement un organe de presse que les censures politico-administratives. Contre les censures, il y a les « vigiles » internationaux : il y a aussi le « maquis » interne, qui a permis la survie des journaux, de la presse indépendante durant les années de braise (1991-1993) au Cameroun, par exemple. Mais, face aux difficultés économiques, c’est la mort presque subite ou une débrouillardise presque toujours malsaine, synonyme de compromissions politiques, de feymania, de violation des règles professionnelles et déontologiques.

C’est pourquoi les gains obtenus, ces dernières années sur le terrain des libertés, restent éminemment fragiles tant que les média n’acquièrent pas une assise économique solide, tant que les organes de presse ne deviennent pas de véritables entreprises, assurant aux hommes de presse de bonnes conditions de sécurité, de travail et de vie, pour espérer de bonnes performances éditorialistes et financières.

L’environnement actuel de nos économies nationales et la mentalité des populations vis-à-vis de la presse ne favorisent pas cette évolution : les intrants coûtent chers et doivent être achetés au prix du marché ; l’impression et les télécommunications pompent l’essentiel des maigres recettes des journaux ; la publicité commerciale préfère la télévision, plus prestigieuse, et les média d’Etat ne reflète pas la démographie et le niveau d’éducation…

 Accord de Florence et Protocole de Naïrobi

C’est bien pour ces raisons que l’Etat est moralement, politiquement et économiquement tenu de fournir à la presse un appui, pour services rendus à la Cité. Des services qui ne seront jamais rémunérés à la hauteur de leurs coûts réels.

 Namibie, un séminaire pour le développement d’une presse africaine indépendante et pluraliste, dont la « Déclaration » énumère les actions à mener en faveur de celle-ci.

Quarante et un an plus tôt, le 17 juin 1950 à Florence (Italie), la cinquième session de la Conférence Générale de l’UNESCO avait adopté un « Accord pour l’importation d’objets de caractère éducatif, scientifique ou culturel », communément appelé « Convention de Florence ». Où les membres de l’UNESCO qui le ratifient s’engagent à exonérer des droits de douane les livres, les publications, documents et objets éducatifs, scientifiques et culturels.

A Nairobi, vingt-cinq ans plus tard, lors de la 19è session de sa Conférence Générale, le 26 novembre 1976, l’UNESCO a actualisé l’Accord de 1950 par un protocole (dit « Protocole de Nairobi ») prenant en compte les progrès techniques réalisés en ce quart de siècle dans la transmission des informations et du savoir, ainsi que dans la libéralisation et l’accroissement des échanges commerciaux internationaux.

Il est expressément fait mention des « besoins et des préoccupations » propres aux pays en développement nouvellement parvenus à l’indépendance politique, dont il faut faciliter l’accès à l’éducation, à la science, à la technologie et à la culture, par la franchise en importation et la détaxation des produits y concourant.

Pour ce qui est de la presse, l’annexe H de ce Protocole cite la pâte à papier, le papier de réemploi, le papier journal et autres papiers servant à l’impression, les encres d’imprimerie, les colles, etc. Il s’agit également des machines pour l’impression et la reliure.

De 1976 à nos jours, il est évident que bien d’autres avancées technologiques sont survenues, notamment dans les domaines de l’information et de la communication. Les NTIC concernent au plus haut point le secteur de la presse dont elles renchérissent les activités. On espère que les organisations internationales initiatrices de l’Accord de Florence et du Protocole de Nairobi ne tarderont pas à revoir leurs copies, en vue de prendre en compte ces nouvelles données et leurs conséquences financières sur une presse en émergence dans un contexte d’appauvrissement accéléré.

Les applications de l’Accord de Florence

En attendant la révision et la mise à jour des textes onusiens de 1950 et 1976, il est intéressant de voir si et comment ceux-ci sont, ou devraient être mis en œuvre dans quelques pays d’Afrique, directement ou indirectement.

Au Sénégal, le Gouvernement vient seulement de mettre en étude un régime fiscal préférentiel pour la presse, ainsi qu’un système de « tarification  discriminante » pour le téléphone et l’électricité.

Au Gabon, le Conseil National de la Communication a présenté en 1992 un projet de Code de la Communication qui prévoit l’engagement de l’Etat à subvenir, à raison de 30 à 40%, aux coûts de fabrication et de distribution des organes de presse.

Dans l’un et l’autre de ces deux pays, il s’agit plus d’une aide à la presse que de l’application, en tant que tel, de la Convention de Florence et de son Protocole de 1976.

Au Cameroun, on évoque plus volontiers ces documents internationaux, tout en s’essayant à d’autres formes d’aide étatique plus directes.

1)- La ratification par le Cameroun

Le Cameroun a ratifié l’Accord de Florence dès 1967. Mais il n’a pas encore adhéré au Protocole de Nairobi, le gouvernement considère comme facultatif. Le Ministre de la Communication annonçait, en mai 2001, que le dossier pour l’adhésion était « en très bonne voie » au ministère des Relations Extérieures. Il espérait, pour la même année (2001), l’exonération effective et totale des droits de douane (40%) et des autres impositions sur les équipements et matériels destinés aux entreprises de communication. On attend encore.

2)- La suppression de la TVA

Quant à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), qui est de 18,7% du prix de vente, elle a déjà été supprimée par la loi de Finances votée en juin 2000. Elle s’applique à l’importation, mais également aux achats sur le marché local.

L’arrêté N° 006 du Ministre de la Communication du 9 mai 2001 qui fixe, avec effet rétroactif au 1er juillet 2000, les conditions d’accès au bénéfice de l’exonération de la TVA à l’acquisition des intrants et biens d’équipement destinés à l’exploitation des activités de Communication, en dresse une longue liste, allant du papier journal en rouleaux ou en feuilles, à la colle de montage, en passant par les matériels d’imprimerie, les appareils de télécommunication et de photographie, les moteurs et machines électriques, les groupes électrogènes, les transformateurs, les magnétophones, supports magnétiques pour l’enregistrement et tous matériels audiovisuels récepteurs et émetteurs, et même des véhicules combinés à un appareil de radiodiffusion.

La liste décrit en détail les éléments et produits que le Protocole de Nairobi se contente d’appeler, dans son annexe H, « matières et machines servant à la fabrication des publications ».

Cette liste devra certainement être actualisée pour collaborer aux innovations techniques et à l’apparition de nouveaux équipements.

L’arrêté ministériel du 9 mai 2001, qui se réfère à la loi N° 2000/08 du 30 juin (budget 2000/2001 du Cameroun) et en reprend l’essentiel sur l’exonération en question, précise bien son objet en son article 2 : « Toutes les opérations d’importation ou d’achat sur le marché local des intrants et biens d’équipement réalisés par des entreprises nationales, en vue de la production locale et de la mise à la disposition du public des biens et des services de Communication, quels qu’en soient les contenus ou les publics destinataires ».

Comme on le voit, il ne s’agit pas ici seulement d’importation comme cela a été envisagé au départ par l’Administration. C’est sur l’insistance des professionnels que le Gouvernement a inclus les achats opérés sur le marché local. Raison avancée : aucun organe, aucune entreprise de presse de ce pays (même pas les média écrits et audiovisuels d’Etat) n’est actuellement en mesure d’importer tous les matériels et équipements nécessaires à la réalisation de ses activités. Cela tombe sous les sens.

Pour que cette exonération  de la TVA et toute détaxation à venir bénéficient vraiment aux concernés et non à d’éventuels spéculateurs, il fallait donc prévoir les achats sur place, auprès des importateurs et autres commerçants. Mais cet avantage comporte, comme une médaille, son revers.

3)- Les difficultés

a) L’application de ces dispositions intéressantes quoique encore partielles, se heurte, malheureusement depuis lors, à un vide juridique. Les textes gouvernementaux ne disent pas comment et à quel niveau s’opère l’exonération en cas d’achat sur le marché local :

· Si c’est le vendeur qui fait grâce des 18,7% de la TVA à l’acheteur, comment et auprès de qui récupérera-t-il le montant de cette taxe qu’il a déjà payée à l’Administration fiscale au moment du dédouanement ou chez l’importateur ?

· Si c’est l’Administration fiscale qui doit rembourser la TVA déjà perçue, sera-ce après coup au commerçant local qui aura vendu sans taxe sa marchandise au bénéficiaire de l’exonération muni d’un visa préalable ? Sera-ce à l’acquéreur bénéficiaire d’exonération mais qui aura acheté le produit avec la TVA incluse?

Dans l’un ou l’autre cas, il faudrait que la réglementation ad hoc réponde à ces questions et donne des précisions sur les visas prévus à cet effet. Ce n’est pas le cas avec les textes actuels. Et les lenteurs administratives coutumières au Cameroun et en Afrique en général ne laissent pas espérer pour un proche avenir, la réparation de cette grave lacune. Grave lacune qui fait que, près de trois ans après le vote de la loi et deux ans après la signature de l’Arrêté d’application du Ministre de la Communication, les bénéficiaires potentiels de cette mesure ne peuvent encore en profiter.

b) De façon générale, que l’éditeur camerounais importe ou achète sur le marché local les intrants et équipements concernés, il est soumis à des modalités préalables assez difficiles à surmonter dans les conditions actuelles de fonctionnement des organes de presse privés dans ce pays.

Pour accéder au bénéfice de l’exonération, il faudrait présenter au ministère de la Communication un dossier comprenant, entre autres, une copie de l’enregistrement au registre du Commerce et du Crédit Mobilier de l’éditeur, une copie de la patente et un certificat d’imposition. Autant de documents qui assimilent insidieusement la presse à une activité purement commerciale, au même titre que l’épicerie, l’essencerie ou le transport. La loi sur la Communication sociale ne suggère nullement une telle vision mercantiliste, qui en déforme le visage et crée de nouvelles poches de difficultés pour ce secteur qui n’en manque pas.

Par ailleurs, il est demandé, en plus, aux propriétaires d’organes de radiodiffusion et de télévision, la licence de création et d’exploitation, une copie du cahier de charges pour l’exécution des travaux d’installation, document signé avec le Ministre de la Communication, ainsi qu’une copie du certificat de conformité sur la base duquel la licence a été délivrée.

C’est exactement la dialectique de l’œuf et de la poule : on ne peut pas avoir l’œuf sans avoir au préalable la poule qui le pond ; on ne saurait avoir la poule sans l’œuf dont elle naît. Douze ans après la loi de décembre 1990 qui libéralise l’audiovisuel, et bientôt trois ans après le décret d’application, aucune licence n’a encore été délivrée aux radios et télévisions privées, qui fonctionnent en pirates, « sous tolérance », selon l’expression même du Ministre défaillant.

Comment donc composer le dossier sans cette pièce essentielle ?

C’est dire que l’exonération de la TVA octroyée sur le papier à la presse camerounaise est encore loin de la coupe aux lèvres.

c) Ce qui pourrait également constituer une difficulté à envisager dans l’application effective de cette défiscalisation à problèmes, c’est les chevauchements et les conflits de compétence éventuels entre trois départements ministériels : le ministère de la Communication, qui signe seul ce texte à caractère financier et qui accorde le « visa administratif » aux demandeurs, le ministère des Finances, tutelle des services fiscaux et douaniers qui délivre l’attestation d’exonération, et le ministère du Commerce et de l’Industrie, tutelle des commerçants. Qu’à Dieu ne plaise !…

Le ministère de la Communication justifie l’intervention préalable et essentielle de son département dans cette opération par « la nécessité de vérifier objectivement en amont (avant la direction des Impôts), la nature technique des matériels et équipements destinés aux entreprises de Communication, ainsi que l’effectivité réglementaire de ces entreprises, préalablement à l’autorisation fiscale délivrée par le ministère de l’Economie et de Finances ».

Conclusion  

Il faut souhaiter que toutes les administrations concernées prennent et comprennent les choses avec la même vision pragmatique et la même générosité, pour ne pas en rajouter aux difficultés déjà si pesantes de l’application de ces différents textes.

Il faut également souhaiter que très bientôt, la défiscalisation des activités de presse touche à tous les aspects, et qu’on parvienne ainsi très rapidement à la réduction( ou à l’annulation pure et simple) des droits de douane sur les matériels, à la réduction des coûts de télécommunications, des frais postaux et autres frais connexes, afin de faciliter la collecte, le traitement et la diffusion de l’information, denrées très prisée, mais jamais acquise à sa juste valeur.                 
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